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Secrétariat général du Conseil national de l’enseignement supérieur 
et de la recherche 

 
CNESER 

 
14 mars 2023 reporté au 21 mars 2023 

 
Réunion en Commission permanente 

En visioconférence 
 
 
 

Matin 
 
 
 
 
09h30 : Point d’information par la DGESIP et la DGRI 
 
 
 
10h00: Parcoursup 
 
 

- Projet d’arrêté pris en application de l'article L. 612-3-2 du code de l'éducation   
 

- Projet d’arrêté pris pour l’application du V de l’article L. 612-3 du code de l’éducation  
 

Rapporteur : Jérôme Teillard 
Chef de projet de la réforme 

 de l’accès à l’enseignement supérieur 
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10h30 : Formations 
 
 

- Projet d’arrêté modifiant l’arrêté du 19 février 2018 modifié portant définition et fixant 
les conditions de délivrance du brevet de technicien supérieur « métiers de l’eau » 

 
Rapporteur : Pascal Kiefer,  

Adjoint au chef du département  
des formations du cycle licence  

 
 
 

- Projet d’arrêté portant modification des arrêtés du 22 août 2018 relatifs au diplôme 
d’Etat d’assistant de service social, au diplôme d’Etat d’éducateur spécialisé, au 
diplôme d’Etat d’éducateur de jeunes enfants, au diplôme d’Etat d’éducateur 
technique spécialisé, au diplôme d’Etat de conseiller en économie sociale familiale 

 

Rapporteur : Amaury VILLE 
Chef du bureau des professions 

sociales  
Ministère des solidarités, de 

l’autonomie et des personnes 
handicapées. 

 
 
 
 
 


